
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DESCRIPTION 

 

Cours de formation continue pour les entreprises de 

pose et les commerces de carrelage. 
  

La FeRC propose depuis de nombreuses années des formations 

techniques continues. Ce type de séminaire peut dorénavant, 

sur demande des associations cantonales ou de nos membres 

« Commerce », être prévu ponctuellement en dehors du 

programme annuel. 

 

 

INTERVENANTS : 
 

Les conférenciers et intervenants sont des professionnels de la 

branche. Maîtres carreleur ou conseillers techniques, ils 

apporteront leur regard de spécialiste sur le thème développé. 

 

 

ORGANISATION : 
 

Les séminaires peuvent être demandés dès 15 participants, 

directement auprès de la FeRC. Afin de garantir la disponibilité 

d’un conférencier, il est important de s’y prendre rapidement, 

mais au plus tard 3 mois avant l’événement. 
 

L’organisation du lieu de séminaire, la gestion de la 

manifestation, ainsi que les aspects organisationnels (invitations, 

intendances, présence sur place …) sont de la responsabilité et 

à charge de l’organisateur (associations ou commerces). 

 

Pour toute autre information, contactez la FeRC. 

 

 
AVIS DE RÉSERVE 
 

La FeRC se réserve le droit de répondre par la négative à une demande, si 

aucun conférencier ne peut être trouvé pour la date souhaitée. 
 

 

Fédération Romande +41 21 881 17 10 

du Carrelage - FeRC info@ferc.ch 

1042 Assens   www.ferc.ch 

 
PROGRAMME 
 

Date libre 

 
 

Formation continue FeRC 
 

 

Séminaire de 1h30 
 

Organisation  

« à la carte » 

 

 

 

 

 

 

DURÉE 
 

1.5 à 2 heures  

selon le thème choisi 

 

 

THÈMES A CHOIX 
 

TECHNIQUE 

 Les carreaux grands 

formats, un défi à la 

portée des carreleurs 

 Pose sur balcon & terrasse, 

pose de carreaux sur plots 

 Les profils techniques et 

décoratifs & joints de 

dilatation 

 Imperméabilisation sous 

carrelage 

 Zones humides, les 

douches à l’italienne 

 Céramique et mosaïque 

en piscine 

 Le bon produit au bon 

endroit ! 

DROITS ET OBLIGATIONS 

 Normes SIA 248-2016 

 Norme SIA 118, droit 

général lié, assurances 

 Aspects juridiques du 

métier 

AUTRES THÈMES SUR DEMANDE 

  selon possibilité 


